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Fascicule de présentation de l’école, 

destiné aux parents d’élèves. 
 
 

Année scolaire 2001 / 2002. 

 
 

Conservez ce document tout au long de l’année scolaire. 



Organisation de l’école. 
 
Classes et effectifs : 

L’école Roger Tissot fait l’objet d’une mesure de blocage pour cette 
rentrée. Si les 127 élèves prévus sont présents le jour de la rentrée, 
l’Inspection Académique ouvrira une 6ème classe, sinon les élèves seront 
répartis sur 5 classes. De toutes façons, l’école fonctionnera avec 5 
classes pendant au moins 2 semaines : 
CP : 27 élèves, institutrice : Mme Vuillerme, salle n° 5. 
CE1 : 18 élèves, institutrice : Mme Martin, salle n° 4. 
CE2 : 30 élèves, institutrice : Mme Maître, salle n° 3. 
CM1 : 25 élèves, instituteurs : Melle Raclet et Mr Ablondi, salle n° 1. 
CM2 : 27 élèves, instituteur : Mr Bernard, salle n° 2. 
Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation. 
Directeur : Mr Ablondi. A noter que le directeur fait partie du CDRI (centre 
départemental de ressources informatiques) et intervient en tant 
qu’animateur informatique sur 3 circonscriptions. 
Une aide-éducatrice, Mme Abaza, nommée à l’école Roger Tissot dans le 
cadre des « contrats emplois-jeunes », fait désormais partie de l’équipe 
pédagogique de l’école. Elle assure diverses tâches : gestion, 
informatisation et animation de la bibliothèque, aide aux ateliers 
informatiques, aide à la mise en place de groupes de soutien, animation 
des ateliers du soir, … 
Horaires : 

L'école est ouverte le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi en 
période scolaire. Les cours ont lieu de 8h30 à 12H et de 14H à 16h30.  

Ces nouveaux horaires ont été mis en place sur toute la commune 
de Grigny, à compter de la rentrée de septembre 1999. Le but est de mieux 
respecter les rythmes des enfants et de profiter au maximum de leurs 
périodes d’attention. Un bilan de cette expérience a été fait en fin d’année 
scolaire 99/OO : sur notre école, 100% des enseignants, 78% des parents 
et 85% des élèves étaient satisfaits de ces nouveaux horaires. 

L'entrée et la sortie des élèves se font par le grand portail. Les 
enfants sont accueillis dans la cour à 8h20 le matin et à 13h50 l'après-midi. 
Il est donc inutile d'envoyer les élèves trop tôt à l'école, ceux-ci seront en 
effet contraints d'attendre l'ouverture du portail sur le  trottoir, ce qui 
présente un certain danger.  
 Pour ce qui concerne la sécurité des élèves à l'entrée et à la sortie 
des classes,  la Municipalité a prévu une personne chargée de faire 
traverser les enfants et de surveiller les automobilistes parfois indisciplinés 
(stationnement, vitesse, ...). Nous demandons aux parents de bien vouloir 
faciliter la tâche de cette personne. 
 
 



Vacances : 
Les dates des vacances scolaires, pour 2001/2002, sont fixées ainsi: 
 
vacances de Toussaint : du vendredi 26 octobre 2001 à 16H30, 
    au lundi 5 novembre 2001 à 8H30. 
vacances de Noël : du vendredi 22 décembre 2001 à 16H30, 
        au lundi 7 janvier 2002 à 8H30. 
vacances d'hiver : du mardi 12 février 2002 à 16H30, 
      au lundi 25 février 2002 à 8H30. 
Printemps : du mercredi 11 avril 2002 à 16H30 (cours le mercredi), 
       au lundi 22 avril 2002 à 8H30. 
Ascension : du mardi 7 mai 2002 à 16H30 
        au lundi 13 mai 2002 à 8H30. 
vacances d'été : vendredi 5 juillet 2002 à 16H30. 
 
 
Absences : 

Les parents doivent informer par écrit l'instituteur de chaque 
absence ou retard de l'élève, en indiquant le motif précis (certificat médical 
si nécessaire). Les élèves soumis à une mesure d'éviction scolaire pour 
maladie contagieuse, ne seront réadmis à l'école que sur présentation d'un 
certificat médical. Des autorisations d'absences peuvent être accordées 
par le directeur, à la demande écrite des familles, pour répondre à des 
obligations à caractère exceptionnel. 
 
 
Relations parents / enseignants : 

Il est souhaitable que les parents rencontrent les enseignants 
régulièrement. Des réunions de classe sont organisées en début d'année 
scolaire. De plus, chaque élève possède un cahier de liaison qui doit servir 
à la correspondance entre parents et enseignants (demande de rendez-
vous, de renseignements, ...). Pour tout ce qui concerne l'école, les parents 
peuvent aussi s'adresser au directeur (sur rendez-vous) ou aux délégués 
de parents d'élèves. 
 
 
Assurance scolaire : 
 Votre enfant doit être couvert par une assurance pour participer 
aux activités facultatives ( sortie au théâtre par exemple ). Il est possible 
que votre assureur ait prévu cette clause dans votre contrat (« individuelle 
accident »), sinon il peut le faire. Vous pouvez aussi souscrire une 
assurance scolaire auprès de la MAE. Dans tous les cas, il vous faudra 
fournir, en début d’année scolaire, une attestation d’assurance pour votre 
enfant. 



Pédagogie. 
 
Projet d’école : 

Le projet d'école adopté en 1998, pour une durée de trois années 
scolaires, s'intitule "Respect et Tolérance". L’existence de ce projet a 
conduit à la mise en place de moyens pédagogiques adaptés tout au long 
de ces trois années scolaires. Ce projet arrive à son terme et l’équipe 
pédagogique en a tiré un premier bilan en fin d’année scolaire. D’ici 
décembre, les enseignants vont rédiger le nouveau projet d’école qui sera 
en vigueur de 2001 à 2004. 
 Les parents qui le souhaitent peuvent consulter le projet d'école et 
les différentes actions s'y rapportant, en faisant la demande auprès du 
directeur ou du maître ou de la maîtresse de leur enfant. 
Actions spécifiques : 
 Chaque année, les enseignants mènent une action spécifique, liée 
au projet d’école. C’est ainsi que les années passées, une action sur les 
Droits de l’Homme a abouti à la publication d’un cédérom, une action 
pédagogique et culturelle sur les Droits de l’Enfant a débouché sur le 
spectacle « Terre, secteur 8 ».  

L’an dernier, l’équipe pédagogique a testé la mise en place d’un 
parcours culturel, avec notamment l’organisation d’une semaine culturelle à 
l’école. Cette action devrait être reconduite cette année. Il faut noter que 
cette action n’est rendue possible que grâce à l’aide du service culturel de 
la Ville de Grigny qui aide à la mise en place de ce projet et qui le finance 
largement. 

Dans le même temps, un travail sur deux années scolaires a 
démarré l’an dernier et devrait se concrétiser cette année. Il s’agit de la 
création d’un cédérom, avec l’aide des Amis du Vieux Grigny, dont le 
thème sera : « Cent ans à Grigny ».  
Informatique : 

L'école Roger Tissot dispose d’une salle informatique équipée de 9 
ordinateurs multimédias en réseau, reliés à Internet. De plus, nous 
espérons cette année étendre le réseau. Le but est de disposer à terme, 
dans chaque classe et dans la BCD, d’un ou deux ordinateurs reliés au 
réseau, ce qui permettrait d’utiliser l’outil informatique en temps réel. Enfin, 
la bibliothèque de l’école est informatisée et devrait être aussi reliée au 
réseau de l’école. Ces outils informatiques étendent les possibilités de 
recherche documentaire, facilitent la présentation des écrits (exposés, 
journal d'école, ...), incitent les élèves à lire et à écrire, et leur permettent 
de découvrir de nouveaux univers culturels (utilisation de CDROM et 
d'Internet). 
Langues vivantes : 
Les élèves des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 bénéficient de cours 
d’initiation à l’anglais. 



Elèves en difficulté : 
L’école a le souci de suivre les élèves en difficulté et de leur 

permettre de progresser. Pour cela, de nombreuses actions peuvent être 
entreprises ( remédiation en petits groupes, tutorat, activités 
valorisantes,…). De plus, l’élève en difficulté pourra, après accord des 
parents, être suivi par un membre du RASED ( réseau d’aides spécialisées 
pour les élèves en difficulté) soit en classe d’adaptation, soit en rééducation. 
Enfin, une psychologue scolaire peut aider à comprendre les difficultés d’un 
élève et conseiller ses parents. 

Vous trouverez les coordonnées du RASED figurent dans la partie 
« adresses utiles » de cette brochure. 
BCD (bibliothèque centre-documentaire) : 

L'école Roger Tissot dispose d'une salle de BCD dans laquelle les 
élèves peuvent bien sûr venir choisir des livres de bibliothèque, mais aussi 
conduire des activités de recherche documentaire. Ces activités ne sont 
rendues possibles que grâce à la présence de l’aide-éducatrice et de 
parents d'élèves bénévoles que nous tenons à remercier. Notons que la 
gestion informatisée du prêt de livres est prise en charge par les élèves de 
CM2, et ce, de manière efficace. 
Journal : 

Depuis plusieurs années, les élèves de l'école Roger Tissot se 
transforment volontiers en journalistes. Cette année encore, nous espérons 
la parution de "Centre-Info", le journal de l'école. Nous demandons aux 
parents de réserver le meilleur accueil possible aux journalistes :  

Acheter le journal de l’école, c’est bien ! 
 Le lire et en discuter avec son enfant, c’est mieux ! 

Classes transplantées : 
Les élèves des cours moyens bénéficieront cette année d’un séjour 

sur la Péniche de l’Environnement, du 29 avril au 3 mai 2002. Ce séjour 
fera l’objet d’un autofinancement maximum (brocante, vente de sapins de 
Noël, de stylos,…). Nous ferons des démarches auprès de la Municipalité 
et d’entreprises de la région pour obtenir des subventions. Les parents ne 
participeront au financement qu’en fonction de leur quotient familial. Une 
réunion spécifique sera rapidement organisée. 
Conseil municipal enfant : 

Depuis 96/97, un conseil municipal enfant fonctionne. Il est 
composé d'élèves du CM1, du CM2 et de 6ème, élus par leurs camarades. 
Quatre commissions ont été créées: solidarité, loisirs et culture, sports, 
environnement. Les élèves élus sont à l’origine de nombreuses actions 
menées sur la commune : piste de bicross, collecte de jouets pour Noël, 
séances de cinéma, mise en sens unique de la rue Bouteiller, piste de 
rollers, fête foraine à l’occasion du Carnaval, récupération des piles 
usagées …  
  



Le péri-scolaire. 
 
 
Ateliers du soir : 

Les ateliers du soir débuteront lundi 10 / 9 / 2001. Ils auront lieu 
tous les jours de classe de 16H30 à 17H45. Au cours de ces ateliers, il 
sera proposé aux enfants différentes activités : informatique, jardinage, 
jeux de société, sports (basket, tir à l’arc, …), aide aux leçons (pour 
certains élèves seulement), travaux manuels, musique,... Toute absence 
d'un élève régulièrement inscrit devra être justifiée à l'avance et par écrit 
(aucun élève inscrit ne sera autorisé à partir seul à 16H30).  
  Nous rappelons aux parents que les élèves n’ont plus de devoirs 
écrits à faire à la maison. Bien sûr, la lecture et les leçons sont maintenues. 
Pour les classes de CM, et pour préparer efficacement à l’entrée en 6ème, il 
est demandé un travail écrit personnel.  
 
 
Restaurant scolaire : 

L'inscription à la cantine ainsi que le paiement de repas se font en 
Mairie (service scolaire). La gestion du restaurant scolaire se fait au moyen 
d'une carte à puce. Les parents achètent un certain nombre de repas qui 
sont comptabilisés par la carte à puce. Le matin, en arrivant à l'école, 
l'élève s'inscrit à la cantine avec sa carte dans une borne prévue à cet effet 
dans la cour. La carte est gratuite. Par contre, si un élève perd ou détériore 
sa carte, le remplacement de celle-ci sera à la charge des parents. 
 
 
Activités du mercredi : 

Le centre social propose de nombreuses activités le mercredi. 
Pendant les vacances scolaires, le centre social organise un centre aéré et 
des colonies de vacances. Vous recevrez, par l’intermédiaire de vos 
enfants, des prospectus vous informant des modalités de fonctionnement. 

De plus, Grigny héberge de nombreuses associations, et les 
activités culturelles ou sportives ne manquent pas ( bibliothèque 
municipale, école de musique, football, basket, tir à l’arc, athlétisme, 
gymnastique, …). 

 



 
 

Divers  
 
 
Adresses utiles : 
 
Inspection Académique du Rhône. 
21, rue Jaboulay. 69309. Lyon Cedex 7 
Téléphone: 04 / 72 / 73 / 55 / 00. 
 
Inspection de l'Education Nationale de Givors. 
6, rue Jean Ligonnet. 69700. Givors. 
Téléphone: 04 / 78 / 73 / 40 / 75. 
 
Service Scolaire de la Mairie de Grigny. 
Mairie de Grigny. 
69520. Grigny. 
Téléphone: 04 / 78 / 73 / 92 / 67. 
 
RASED ( Réseau d’aides spécialisées pour les élèves en difficulté). 
Espace Jacques Brel. Rue Darcy. 69520. Grigny. 
Téléphone : 04 / 78 / 07 / 09 / 65. 
Psychologue scolaire : 04 / 72 / 24 / 38 / 10. 
 
Enfance maltraitée ( numéro vert ): 119. 
 
 
 
 
Dates à retenir : 
 
Assemblée générale des parents d'élèves : Mardi 11 septembre 2001, 18H. 
 
Election des représentants des parents d’élèves :  

Vendredi 19 octobre 2001. 
           
Exposition-vente de livres: fin novembre ou début décembre. 
 
Arbre de Noël:  financé par le CPE. 
 
Carnaval du Sou des Ecoles : 1er trimestre 2001. 
 



Associations amies :  
 
 
Parents d'élèves: 

Les parents d’élèves de l’Ecole Roger TISSOT se sont regroupés 
au sein d’une association : APEEC ( Association des Parents d’Elèves de 
l’Ecole du Centre). 
 Les parents d'élèves sont des partenaires privilégiés de l'Ecole. Ils 
sont en contact permanent avec les enseignants. Le CPE (comité des 
parents d'élèves) siège au conseil d'école au sein duquel se discute tout ce 
qui concerne la vie à l'école. Le CPE est élu en début d'année scolaire par 
l'ensemble des parents de l'école qu'il est ensuite chargé de représenter.  

De plus, l’APEEC participe aussi au bon fonctionnement de l'école: 
organisation d'une kermesse, participation au Carnaval des Ecoles, 
financement de sorties, aide à l'organisation de l'exposition-vente de livres, 
de la brocante, participation au financement du projet d'école... Si vous 
disposez d'un peu de temps, rejoignez l’APEEC ! 

 
Comité de jumelage Grigny-Koupéla: 
 L'école Roger TISSOT participe aux travaux du Comité de 
jumelage Grigny-Koupéla (Burkina Faso), et en particulier nous tentons de 
mettre en place une correspondance scolaire avec l’école Centre B de 
Koupéla. De plus, un parrainage des enfants de l’Ecole Centre B de 
Koupéla est en place (cantine scolaire).Depuis 2 ans, les élèves des cours 
moyens participent au cross de la solidarité avec le collège de Grigny. 
 
Grigny-Centre; 

Les enseignants de l'Ecole Roger TISSOT se sont regroupés au 
sein de l'Association Grigny-Centre dont le but est de promouvoir l'Ecole 
Roger TISSOT : organisation de manifestations (exposition-vente de livres, 
brocante), achat de matériel, financement de sorties, participation au 
financement du projet d'école et de ses actions liées, ... 
 

 
 
 
 


